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RESUME ANALYTIQUE  

Aperçu de l état et des tendances de la diversité biologique.  

Située entre le 15ième  et le 27ième  parallèle nord, la République Islamique de Mauritanie occupe 
une superficie de 1.030.700 km² pour une population qui se chiffre à 2.548.157 habitants avec 
une croissance de 2,6% par an 
(Recensement général de la 
population et de l habitat, 2000).  
Plus de la moitié du territoire 
national est désertique. La zone 
sahélienne s étend d Ouest en Est 
sur une bande de 200 km traversant 
le pays sur sa partie sud. Au Centre 
et au Nord, le relief est constitué de 
plateaux de grès paléozoïques tels 
ceux de l Adrar et du Tagant (400 à 
800 mètres d altitude). Le point 
culminant du pays se trouve à 915 m 
au-dessus du niveau de la mer à 
Kediet Idjil.                                                
Tantale Ibis et Grue couronnée au  Parc Diawling 
A l exception de la plaine alluviale du fleuve Sénégal, au Sud, appelée Chemama, le reste du 
pays est constitué, en grande partie, d alignements dunaires qui, lorsqu il pleut, se couvrent de 
pâturages et où se pratiquent les cultures pluviales.  

En terme d écosystèmes, le territoire mauritanien est subdivisé en deux domaines qui sont 
terrestres et marins.  

Les écosystèmes terrestres peuvent être classés en  quatre zones éco-climatiques ainsi 
définies: 

 

La zone aride, unité biophysique la plus étendue, correspond au climat saharien avec 
superficie de 810.000 km2. Cette zone renferme des sous entités différentes les unes des 
autres, avec des ressources biogénétiques maigres et éparses, localisées dans des 
espaces extrêmement spécifiques.  

 

La zone sahélienne, espace de transition entre la zone aride et la zone du fleuve, peut 
être subdivisée en deux parties : 

 

zone sahélienne Ouest couvrant une superficie de 75.000 km2 soit 7% de la superficie 
      du pays.  

 

zone sahélienne Est couvrant une superficie de 100.000 km2 soit 10% de la superficie 
      totale du pays et s'étend de la limite Sud de la zone aride jusqu'à la frontière avec le 
      Mali.   

 

La zone du fleuve qui correspond à 2 % de la superficie (22.000 km2), est celle où l eau 
et la végétation constituent des ressources favorables aux développements des activités 
agro-sylvo-pastorales.  
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La façade maritime qui couvre une superficie de 25.000 km2, est la zone du littoral qui 
va de Nouadhibou à NDiago sur une étendue de 50 km de profondeur.  

Les écosystèmes marins qui sont constitués d habitats marins et côtiers comme les herbiers, 
les algues, les mangroves et les estuaires sont parmi les écosystèmes les plus productifs. Ils 
remplissent d importantes fonctions écologiques, contribuent à la protection du littoral et 
offrent des ressources essentielles pour l alimentation et le développement économique.    

Etat d avancement des Stratégies et Plans d action 
      

Le gouvernement mauritanien, s appuyant sur la société civile nationale et ses partenaires au 
développement, a entrepris un certain nombre de mesures visant à préserver les ressources 
naturelles renouvelables des zones marines et côtières de même que les zones continentales. 

Ces mesures se 
traduisent par la 
définition des 
politiques et 
stratégies de 
développement et 
de conservation 
répondant à 
l éloquence et 
l esprit des 

principales 
conventions 

internationales 
telles que : la 
convention de la 
lutte contre la 

désertification 
(CCD),  la 
convention de la 
biodiversité (CBD), 
la  

Phacochères au Parc National du Diawling 

convention sur le commerce international sur les espèces de faune et flore sauvages (CITES), la 
convention de Ramsar sur les zones humides, etc.   

A cet effet une stratégie et plan d action quinquennal (2000 

 

2004) ont été élaborés. Ces 
documents stratégiques ont été repris dans un exercice plus global de politique 
environnementale qu est le Plan d Action National pour l Environnement (2007 

 

2011) qui 
accordait plus d intérêt à la conservation/sauvegarde/gestion durable de la diversité biologique. 

Le nouveau cadre de politique quinquennal (2007 

 

2011) s intéresse aux questions de la 
diversité biologique en ses axes stratégiques 3 et 4.   

Il convient de souligner que le document stratégique actualisé dénommé : Plan d action 
national pour l environnement (PANE 2007-2011) est le seul cadre national en vigueur pour 
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s occuper des questions relatives à la biodiversité en dehors de son aspect général de politique 
environnementale.   

Intégration sectorielle et intersectorielle des considérations sur  la 
diversité biologique.  

Intégration des considérations sur la diversité  biologique 
La Mauritanie dispose actuellement d un cadre stratégique de concertation  qui est le Plan 
d action national pour l environnement, élargi à tous les mécanismes et formes de 
concertations (locales, régionales, internationales, bilatérales et multilatérales). La stratégie 
nationale de développement durable (SNDD) et son Plan d Action national pour 
l environnement (PANE) sont les seuls outils de référence de synergie entre les différentes 
conventions internationales et actions de développement au niveau national.  

Ce cadre stratégique qui est le PANE (2007-2O11) va absolument renforcer les capacités de 
décision du Conseil National Environnement et Développement, (CNED) et de s assurer  de 
l intégration de la conservation et de l utilisation durable de la diversité biologique  et du 
partage des avantages aux plans sectoriels et intersectoriels, programmes et politiques 
pertinentes. 

Nénuphars au bas delta du fleuve Sénégal (Rive droite)   
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Intégration de la diversité biologique dans le secteur de 
l environnement 
La Mauritanie ne dispose pas de législation propre à la gestion des aires protégées et zones 
humides, néanmoins l intégration de la diversité biologique dans le secteur de l environnement 
a été prise en considération dans la loi cadre de l environnement N° 2000/045e qui stipule que 
l environnement constitue un patrimoine national dont la gestion doit concilier les droits des 
générations actuelles avec ceux des générations futures et l exploitation des ressources 
naturelles doit garantir leur usage durable  (article 4).  

   

Intégration de la diversité biologique dans le secteur de l éducation 
La mise en uvre des différentes stratégies de communication et de sensibilisation du public a 
permis de toucher un large public au travers de la presse visuelle, écrite et parlée. 

Les outils utilisés dans le domaine de la communication, éducation et sensibilisation sont : 
réunions, débats, conférences, rencontres/ visites, médias, etc.  

Intégration de la diversité biologique dans le secteur « Recherche et formation » 

La recherche est le secteur délaissé pour des raisons de manque de structures qualifiées et de 
thématiques ciblées dans les domaines de la biodiversité en général. Néanmoins certaines 
actions localisées sont menées au niveau de l Université de Nouakchott, du PNBA et de 
l IMROP.  

Intégration de la diversité biologique dans le secteur de  l agriculture  

La diversité biologique a été prise en compte dans l élaboration de la stratégie agricole   

Intégration de la diversité biologique dans le secteur de  la pêche 

Le plan d action national pour l environnement (PANE) prend en compte l intégration de la 
diversité biologique dans le secteur de la 
pêche et ce dans son axe 3,  
intitulé : « favoriser la gestion intégrée et 
l utilisation efficiente des ressources 
naturelles» qui se singularise pour préserver 
les ressources marines, du littoral et des plans 
d eau pour la pisciculture.       

Poisson séché (Clarias angularis) 

Intégration de la diversité biologique dans le secteur pétrolier 
Le plan d action national pour l environnement (PANE) prend en compte l intégration de la 
diversité biologique dans le secteur pétrolier dans son axe 3.   
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Progrès accomplis dans la poursuite de l objectif 2010 et dans la 
mise en uvre du plan stratégique  

Parmi les actions de conservation à l échelle nationale, on note : 

 
20 espèces végétales autochtones menacées de disparition ont été intégralement 
protégées conformément à la loi N° 2007-055/ abrogeant et remplaçant la loi 
N°97/007du 20 janvier 1997 portant code forestier.  

 

les espèces animales protégées à l intérieur des zones de conservation ont été listées 
dans la loi N° 97006 du 20 juillet 1997 portant code de la chasse et protection de la 
faune. 

 

l existence de trois réserves, notamment de Tilemsi, d El Arguer et de Guelb Richatt 
dont les statuts juridiques méritent une révision compte tenu des changements survenus 
dans les zones ces dernières décennies.  

 

dans la wilaya du Gorgol, la zone d El Atf a été identifiée comme réserve en raison des 
ressources biologiques qu elle renferme.   

Pour la conservation et l utilisation durable des éléments constitutifs de la biodiversité, la 
Mauritanie a  initié un certain nombre de projets, tant au niveau régional que national à savoir :   

- Projet Biodiversité Mauritanie/Sénégal (PNUE/PNUD/GEF/Thetherland/RFA) 

- Projet Appui à la gestion durable du littoral mauritanien (AFD/France) 

- Projet Approfondissement des connaissances du Banc d Arguin/PACOBA 
(SCAC/France) 

- Projet pour la Conservation de la BD marine et côtière (PNUD/GEF) 

- Projet Adaptation aux Changements Climatiques en zone Côtière (BAD et UNESCO) 

- Projet Appui à la restauration et à la Conservation des Ecosystèmes et la biodiversité de 
la Réserve de Biosphère Transfrontière du Bas delta/PND (AECID/Espagne) 

- Projet de création d une aire protégée autour du Guelb ER Richatt (Union Européenne) 

- Projet de création des deux  aires protégées au Hodh El Gharbi/El Aguer et au Gorgol 
/El Atf (MCC/USA) 

- Projet Réserve de Biosphère Transfrontière du bas delta  fleuve Sénégal (UICN)  

- Projet Initiative Mangrove en Afrique de l Ouest (Wetlands International) 

- Projet développement Intégré Guidimakha  (GTZ) 

- Projet de Développement Rural Communautaire (Banque Mondiale) 

- Programme de  Gestion de Ressources Naturelles (ProGRN/GTZ 

- Projet  Roselt  (Observatoire du Sahara et du Sahel) mesures écologiques relatives au  
suivi de la biomasse dans la zone de Nouakchott en rapport avec  l OSS   

La Mauritanie a également entrepris des démarches pour l inscription de plusieurs sites 
(Mahmouda, Ch Lim et Oum Lellé/Sawana et le lac Gabou) sur la liste des zones humides 
d importance internationale (Ramsar, Iran, 1971). Le lac de Gabou et son réseau 
hydrographique a été inscrit depuis Févier 2009 portant ainsi le nombre de sites Ramsar à 
quatre. 
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La Mauritanie a également ratifié les conventions internationales régissant la gestion des zones 
humides notamment la convention de Ramsar, la convention de la biodiversité ainsi que celle 
de la CITES.     

LL iinnssttiittuutt  mmaauurriittaanniieenn  ddee  rreecchheerrcchhee  ooccééaannooggrraapphhiiqquuee  eett  ddee  ppêêcchhee    eennttrreepprreenndd  ddeeppuuiiss  pplluussiieeuurrss  
aannnnééeess  ddeess  rreecchheerrcchheess  eenn  vvuuee  ddee  ll éévvaalluuaattiioonn  eexxhhaauussttiivvee    ddeess  ééccoossyyssttèèmmeess  mmaarriinnss  eett  ccôôttiieerrss    eett  
ccee  eenn  ccoollllaabboorraattiioonn  aavveecc  llaa  ffaaccuullttéé  ddeess  sscciieenncceess  eett  tteecchhnniiqquueess  ddee  ll uunniivveerrssiittéé  ddee  NNoouuaakkcchhootttt  eett  
dd aauuttrreess  oorrggaanniissmmeess  iinntteerrnnaattiioonnaauuxx..   

Ces recherches couvrent actuellement plusieurs domaines tels  que la courantologie, les 
différents niveaux de la chaîne trophique (phytoplancton et du zooplancton) jusqu aux 
prédateurs qui viennent en haut  de cette chaîne. Ces recherches ont contribué de façon 
significative à la compréhension du fonctionnement des écosystèmes.                            



Quatrième Rapport National CBD- Version Finale

  

14

CHAPITRE I. APERÇU DE L ETAT ET DES TENDANCES DE LA DIVERSITE 

BIOLOGIQUE.  

1.1 Aperçu sur la République Islamique de Mauritanie  

Située entre le 15ième  et les 27ième parallèles nord, la République Islamique de Mauritanie 
occupe une superficie de 1.030.700 km² pour une population qui se chiffre à 2.548.157 
habitants avec une croissance de 2,6% par an (Recensement général de la population et de 
l habitat, 2000). Elle est limitée au Nord par l ex-Sahara Occidental et l Algérie, à l Est par le 

Mali, au Sud par le Mali et le 
Sénégal et à l Ouest par l Océan 
Atlantique.  

Plus de la moitié du territoire 
national est désertique. La zone 
sahélienne s étend d Ouest en Est 
sur une bande de 200 km 
traversant le pays sur sa partie sud. 
Au Centre et au Nord, le relief est 
constitué de plateaux de grès 
paléozoïques tels ceux de l Adrar 
et du Tagant (400 à 800 mètres 
d altitude). Le point culminant du 
pays se trouve à 915 m au-dessus 
du niveau de la  

Une vue arienne d une zone désertique aux de Nouakchott mer à Kediet Idjil.  

A l exception de la plaine alluviale du fleuve Sénégal, au Sud, appelée Chemama, le reste du 
pays est constitué, en grande partie, d alignements dunaires qui, lorsqu il pleut, se couvrent de 
pâturages et où se pratiquent les cultures pluviales.  

Le climat (saharien au Nord et sahélien au Sud) est généralement chaud et sec. Les maxima 
dépassant 44° C en mai-juin, pour des minima pouvant descendre à 10° C en janvier et février. 
Les vents, (à dominance Nord-Est), sont très fréquents et favorisent la progression de 
l ensablement.   

La pluviométrie présente une grande variabilité spatio-temporelle qui n est pas sans influence 
sur la production agro-sylvo-pastorale. Elle s étend en général sur une période de quatre mois, 
de juin à septembre (hivernage), selon un gradient Nord-Sud de quelques millimètres à 550 
mm/an dans la région du Guidimakha. La majeure partie du pays reçoit une pluviométrie 
inférieure à 300 mm/an. Durant les quinze dernières années, deux grandes sécheresses ont été 
enregistrées, en 1984-85 et en 1991-92. Durant ces années, la pluviométrie était inférieure de 
35 à 70% par rapport à la moyenne.  

Au plan administratif, le pays est divisé en 13 Wilayas (régions, figure1.), subdivisées à leur 
tour en 53 Moughataas (Départements) et 250 Communes. Chaque Wilaya est placée sous 
l'autorité d'un Wali (Gouverneur), tandis que les Moughataa sont dirigés par des Hakems 
(Préfets). Les communes sont gérées par les Maires élus au suffrage universel, les Maires sont 
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assistés d'un Conseil Municipal dont le nombre de conseillers est fonction de l'importance de la 
population de chaque commune.  

La plus petite entité administrative est le village pour les sédentaires et le campement pour les 
nomades.  

 

Figure 1. Carte administrative de la République Islamique de Mauritanie   

L élevage joue un rôle primordial dans l économie mauritanienne. Cette activité représente 
16,7 % du PIB et 75 % du PIBA (ONS, 1997). En 2000, les effectifs estimés étaient de :  

 

1.497 000 bovins ;  

 

1.114 000 camelins ;  

 

5.171 000 ovins et  

 

3 474 000 caprins.  
Ce cheptel correspond au nombre d animaux par tête d habitant le plus élevé de la région (1,55 
UBT/ habitant). Les deux Hodhs (Hodh El Chargui et Hohd El Gharbi) et l Assaba concentrent 
65 % des bovins, 50 % des petits ruminants et 40 % des dromadaires du pays.  

Les effectifs du cheptel augmentent d année en année et l on observe une forte croissance des 
petits ruminants (4 %). En dépit de ce constat, les ressources alimentaires restent limitées et le 
déficit alimentaire constitue une contrainte majeure pour le développement de cet élevage qui 
est principalement de type extensif.  

Les activités sylvo-pastorales occupent 138.000 km², soit 13,4 % de la superficie de la 
Mauritanie (Richard, 1998). Elles sont essentiellement concentrées au sud du 16ème parallèle. 
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1.1.2 Aperçu de l état et des tendances de la diversité biologique.  

En terme d écosystèmes, le territoire mauritanien est subdivisé en deux domaines qui sont 
terrestres et marins  

1.1.2.1 Ecosystèmes terrestres  

Les écosystèmes terrestres peuvent être classés en  quatre zones éco-climatiques ainsi définies: 

 

la zone aride, 

 

la zone sahélienne,  

 

la zone du fleuve et 

 

la façade maritime.  

La zone aride, unité biophysique la plus étendue, correspond au climat Saharien avec 
superficie de 810.000 km2. Cette zone renferme des sous entités différentes les unes des autres, 
avec des ressources bio-génétiques maigres et éparses, localisées dans des espaces 
extrêmement spécifiques. Elle s'étend de l'extrême Nord à l'isohyète 150 mm, (à l'exclusion de 
la bande maritime) et englobe les régions de Tiris Zemmour, de l'Adrar et du Tagant et occupe 
la partie Nord des régions des Hodhs, du Brakna et du Trarza. (78% de la superficie du 
territoire).   

La zone sahélienne, espace de transition entre la zone aride et la zone du fleuve, peut être 
subdivisée en deux parties : 

 

zone sahélienne Ouest couvrant 
une superficie de 75.000 km2 

soit 7% de la superficie du 
pays. Elle englobe les régions 
de l'Assaba et une partie du 
Trarza. Les isohyetes varient 
entre 200 mm et plus de 300 
mm. 

 

zone sahélienne Est couvre une 
superficie de 100.000 km2 soit 
10% de la superficie totale du 
pays et s'étend de la limite Sud 
de la zone aride jusqu'à la 
frontière avec le Mali. Elle 
englobe la quasi totalité des 
deux Hodhs. Cette zone 
renferme 50% des potentialités 
sylvo-pastorales du pays.                   Gazelles ruffifrons dans la zone de Ouz El Vrass  

Les formations végétales de la zone sahélienne  sont de type arbustif et arboré ainsi que 
d autres richesses biologiques relativement plus abondantes et plus stables que dans la 
précédente. Pour cette zone l accent doit surtout être mis sur l organisation des éleveurs et la 
gestion durable des ressources sylvo-pastorales.  
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La zone du fleuve qui correspond à 2 % de la superficie (22.000 km2), est celle où l eau et la 
végétation constituent des ressources favorables aux développements des activités agro-sylvo-
pastorales. C est également la zone où l on rencontre les principales ressources forestières, 
mais en cours de destruction accélérée.   

La façade maritime qui couvre une superficie de 25.000 km2, est la zone du littoral qui va de 
Nouadhibou et une étendue de 50 km de profondeur moyenne à l intérieur de la mer 
correspondant au plateau continental entre Nouadhibou et le Département de Keur - Macène au 
Sud. Elle.  

1.1.2.1.1. Localisation du couvert végétal  

Le couvert végétal prend de l importance du Sud au Nord et particulièrement le long du Fleuve 
Sénégal, ainsi :   

Le domaine saharien qui regroupe la zone aride et la façade maritime, abrite de maigres 
steppes herbeuses faiblement arbustives. La composition floristique est généralement 
constituée de plantes vivaces groupées en touffes ou buissons rabougris très espacés. Le 
couvert végétal peut devenir plus conséquent le long des Oueds et dépressions. Les espèces de 
faune et avifaune de cet ensemble écologique sont sujettes à l aridité et des conditions précaires 
du climat (voir monographie). L agriculture reste très peu développée en dehors de la 
phéniciculture (palmier dattier dans les zones oasiennes).  L élevage est à dominance de 
dromadaire.   

Le domaine sahélien (avec sa stratification) couvre également la zone du fleuve. Cette zone 
est le mieux arrosée. La végétation est repartie 
dans les dépressions (peuplements plus ou 
moins denses d Acacia nilotica variété nilotica), 
sur les franges (des formations ligneuses mixtes 
à base de Balanites aegyptiaca, Acacia sp) et en 
bordure (comme Piliostigma, Borassus 
flabelifer, Mitragyna inermis). Sur les sols 
cuirassé apparaît le Boscia senegalensis et 
espèces avoisinantes. Il existe également en 
Mauritanie des Mangroves à base de Rhizophora 
racimosa et d Avicennia nituda dans le bas delta 
et au Banc d Arguin.  

Accacia nilitica dans le bassin de Bell (Parc Diawling)  
Dans les zones dunaires, on trouvait des peuplements d Acacia senegal, Acacia tortilis, 

raddiana, et Balanites aegyptiaca avec des nuances continues permettant à l une ou l autre de 
ces espèces de s imposer dans le paysage. Sur les sols cuirassé apparaît le Boscia senegalensis 
et espèces avoisinantes. Il existe également en Mauritanie des Mangroves à base de Rhizophora 
racimosa et d Avicennia nituda dans le bas delta et au Banc d Arguin (voir chap. biodiversité 
marine et cotière).      
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1.1.2.1.2 Répartition du domaine forestier 
Le domaine forestier mauritanien est subdivisé en domaine classé et domaine protégé dont la 
gestion et l exploitation des ressources de la biodiversité répondent aux exigences du code 
forestier. 
   

Domaine classé 
Le domaine classé couvre 30 forêts (48.000 ha) dont la date de classement remonte de l ère 
coloniale. L état dégradé de ses forêts classées traduit avec éloquence le recul voire disparition 
de la diversité biologique au niveau du pays. On note également la présence deux parcs 
nationaux d une superficie globale de 1.2I6.000 ha. Il s agit du Parc national du Banc d Arguin 
(1.200.000 ha) et le Parc National de Diawling (16.000 ha). La date de création des ces parcs 
respectivement 1978 pour le Banc d Arguin  et 1991 pour le Parc du Diawling.  

Domaine protégé 
En dehors de son caractère large, le domaine protégé trois (3) réserves naturelles, il s agit de 
Tilemsi, El Aguer et Guelb Richatt dont les statuts doivent être révisés pour être réadapter à la 
réalité :  

 

Tilemsi, localisée dans la wilaya du Hodh Echarghi, la réserve couvre une superficie de 
7.300 km² (730.000 ha.). L objectif est de reconstituer le potentiel floristique et 
faunique de la région.    Les espèces ligneuses et herbacées dominantes sont l Acacia 
raddiana, Acacia flava, Anogeissus leiocarpus, Boscia sénégalensis, Pterocarpus 
luscens, Balanites aegyptiaca, Commiphora africana, Mearua crassifolia, Aristida 
pungens, Panicum turgidum, Cenchrus biflorus ;...  

 

Le plateau d El Aguer se trouve dans la wilaya du Hodh El Gharbi, à plus de 700 km 
de Nouakchott et couvre une superficie de 2.500 km² soit 250.000 ha. Du fait d une part 
de ses escarpements qui créent un microclimat favorable, et d autre part de 
l inaccessibilité de la zone, cette dernière est restée relativement bien  

      conservée. On y retrouve de la végétation du type soudanien en plein milieu sahélien.    
      Le classement de la zone remontait à l année 1937 par arrêté colonial n° 379  
       du 21 juin 1937.                 

Vue partielle d une vallée du Plateau El Aguer 
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Guelb Richatt, situé dans la wilaya de l Adrar, Moughataa de Ouadana, couvre une 
superficie de 20.OOO km² soit 2.OOO.OOO ha et présente les intérêts suivants : 
protection de la flore et de faune saharienne, la protection des sites géologiques et 
géomorphologiques. Les espèces végétales dominantes sont celles des zones arides 
maigres et éparses.      

CES aires protégées retiennent l attention des services techniques pour leur réactualisation 
notamment

   

1.1.2.1.3 Classification de la végétation  

Selon la Monographie Nationale ; la flore a été classée en 9 catégories distinctes.   

Catégorie 1.Les espèces menacées d'extinction  
La liste de ces espèces s établie comme suit :  

- Adansonia digitata   
- Commiphora africana  
- Tamarindus indica  
- Grewia bicolor  
- Ceiba pentandra  
- Dalbergia melanoxylon  
- Anogeissus leiocarpus  
- Mimosa pigra  
- Pterocarpus erinaceus  
- Sterculia setigera  
- Raphia soudanica  
- Ficus abutifolia  
- Sclerocarya birrea  
- Euphorbia soudanica   

Catégorie 2 Les espèces végétales à valeurs économiques ou socioculturelles.    

- Acacia senegal  
- Ziziphus mauritiana  
- Maerua crassifolia  
- Balanites aegyptiaca  
- Acacia nilotica  
- Acacia seyal   
- Acacia senegal   
- Grewia bicolor  
- Commiphora africana  
- Salvadora persica  
- Hyphaena thebaica  
- Borassus flabellifer  
- Raphia soudanica ; etc.   



Quatrième Rapport National CBD- Version Finale

  

20   

Catégorie 3 : Les espèces endémiques    

- Ziziphus mauritiana   
- Balanites aegyptiaca   
- Acacia senegal  
- Maerua crassifolia   
- Capparis decidua 
- Acacia raddiana  
- Boscia senegalensis  
- Panicum turgidum  
- Aristida pungens  

Catégorie 4 : Les espèces médicinales :   

- Acacia erhembergiana  
- Acacia nilotica  
- Acacia senegal  
- Adansonia digitata  
- Balanites aegyptiaca  
- Boscia senegalensis  
- Calotropis procera  
- Cassia italika  
- Cassia sena  
- Citrulus Colocynthis  
- Combretum glutinosum  
- Commiphora africana  
- Corchorus depressus  
- Cucumus prophératum  
- Grewia bicolor  
- Hyphaena thebaica  
- Lawsonia inermis  
- Maerua crassifolia  
- Maytenus senegalensis  
- Ph nix dactylifera  
- Rogeria adenophylla  
- Tamarindus indica  
- Ziziphus mauritiana, etc.  

Catégorie 5 : Les espèces indicatrices « ou témoins »  qui peuvent servir à mesurer la 
perturbation ou l état de l écosystème. Ce sont  

- Calotropis procera  
- Balanites aegyptiaca  
- Leptadenia pyrotechnica 
- Euphorbia balsamifera, etc.  
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A titre d exemple la présence du Calotropis procera et de Leptadenia pyrotechnica sur un sol 
indique une acidité prononcée de ce sol d où  stérilité. Ces deux espèces végètent bien sur les 
sols dunaires et leur régression témoigne de la fertilité du sol.       

Catégorie 6 : Les variétés et les souches dont on veut préserver la diversité génétique :  
- Raphia soudanica  
- Tamarindus indica 
- Acacia senegal  
- Borassus flabellifer  
- Adansonia digitata  
- Acacia albida  
- Commiphora africana  
- Acacia nilotica  
- Grewia bicolor  
- Dalbergia melanoxylon  
- Ziziphus mauritiana  
- Panicum turgidum  
- Aristida pungens  
- Cassia italika, etc.  

Catégorie 7 : Les espèces protégées  à l intérieur des zones de conservation. Ce sont :  
- Adansonia digitata  
- Acacia albida  
- Acacia senegal  
- Acacia nilotica  
- Borassus flabellifer  
- Boscia senegalensis  
- Ceiba pentandra  
- Commiphora africana  
- Dalbergia melanoxylon  
- Grewia bicolor  
- Grewia tenax  
- Hyphaene thebaica  
- Khaya senegalensis  
- Combretum micranthum  
- Pterocarpus erinaceus  
- Raphia soudanica  
- Tamarindus indica  
- Sclerocarya birrea  
- Sterculia setigera  
- Ziziphus mauritiana  
- Panicum turgidum  
- Aristida pungens  
(cf. article 52 de la loi 97 /007 du 20 janvier 1997 portant code forestier)  

Catégorie 8 : Les espèces introduites dans le pays. Ce sont :  
- Prosopis juliflora  
- Parkinsonia aculeata  
- Azadirachta indica 
- Casuanica equisetifolia 
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- Nerium oleander  
- Tamarix aphylla 
- Eucalyptus rostrata , 
- Eucalyptus camaldilensis,  etc.  

Catégorie 9 : Les espèces qui font objet de lois nationales ou internationales auxquelles la 
Mauritanie est contractante  

 Au niveau national : ce sont les 22 espèces protégées par une loi nationale  
 (cf. la catégorie 7 plus haut)  

 Au niveau international : consultons :    

- la convention de l OUA   
- la convention de la Biodiversité   
- la convention de la Cites en matière de flore  

1.1.2.1.4 Eaux intérieures 
Dans le cadre du réseau hydroloique en Mauritanie, deux domaines existent :  

 

Le premier est celui des écoulements endoréiques (écoulements n aboutissant pas à 
l océan). Les eaux transforment parfois les oueds en torrents et alimentent des gueltas et 
surtout la nappe souterraine.  

 

Le second est celui des écoulements exoréiques (écoulements aboutissant à l océan).   

Au niveau national, la liste des mares et zones d accumulation d eau suivante a été signalée 
dans la monographie en 1998. Il s agit de :  

* Le lac R kiz 
* Le lac d Aleg 
* La Tamourt en Naaj 
* La mare de Mahmoûda 
* La mare de Kankossa 
* Le Gorgol Noir 0 Foum Gleita 
* La mare de Gouraye  

1.1.2.2  Ecosystèmes marins  

En Mauritanie, les habitats marins et côtiers comme les herbiers, les algues, les mangroves et 
les estuaires sont parmi les écosystèmes les plus productifs. Ils remplissent d importantes 
fonctions écologiques, contribuent à la protection du littoral et offrent des ressources 
essentielles pour l alimentation et le développement économique. Ces écosystèmes méritent 
d être soutenus par des actions concrètes d amélioration de suivi et d exploitation.    
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1.1.2.2.1 La faune marine 

a). Inventaires des espèces de zooplancton: 
Le zooplancton est l un des premiers maillons de la chaîne trophique des communautés 
marines. Il sert d alimentation aux alevins et à la plupart des espèces pélagiques. De plus, un 
grand nombre d espèces planctoniques sont de bons indicateurs des masses d eau.  

De façon générale la littérature sur ce sujet est assez pauvre. Cependant on notait la présence de 
deux espèces de chaétognathes:Sagitta friderici et Sagitta hispida (Reyssac 1975). La première 
espèce est prépondérante dans la baie du Lévrier alors que la seconde domine sur le banc 
d Arguin. L abondance est constatée chez les copépodes, les larves de crustacés alors que sur le 
banc d Arguin les copépodes et les chaétognates étaient moins nombreux.  

Andronov et Maigret (1979) signalaient que la faune zooplanctonique de la baie du Lévrier et 
du banc d Arguin etait essentiellement composée d un complexe d espèces méristiques 
autochtones (les auteurs n ont pas cité lesquelles). Parmi les espèces allochtones on peut noter: 
Calanoides carinatus et Galanus helgolandicus. Le groupe le mieux représenté est celui des 
copépodes surtout  Oncaea spp, Oithona spp et Parvocalus scotti. Les copépodes de plus 
grandes taille sont par ordre décroissant: Paracalanus indicus, Acartia spp, Temora tubinata, 
Centropages chierchiae, Isias clavipes et Pseudodiaptomus spp.  

b). inventaire des espèces de coélentères: 
Les coélentères regroupaient 26 espèces (Van der Land, 1988) dont 6 se rencontraient à des 
profondeurs de plus de 400 m. Les vingt autres espèces étaient observées sur le plateau 
continental et ou dans la zone intertidale. La majeure partie des ces espèces ont une large 
distribution dans l Atlantique Nord-Ouest et la Méditerranée. Deux espèces qui étaient 
exclusivement rencontrées en Méditerranée, Paranthus chromatoderus et Halcampella 
endromita ont été signalées en Mauritanie en 1988.  

c). Inventaire des éponges:  
La nature du fond de la ZEE mauritanienne ne semble pas très propice aux développements 
luxuriants des spongiaires. Certains auteurs considèraient la zone mauritanienne comme une 
barrière pour la faune des spongiaires entre la faune méditerranno-atlantique et celle de 
l Afrique de l Ouest tropical. La communauté des spongiaires déjà observée dans la zone de la 
Mauritanie est d environ 100 espèces. La zone Mauritanie constitue la limite 
septentrionale pour certaines espèces tropicales et la limite méridionale pour d autres espèces 
méditarraneo-atlantique. Les genres les plus communs en Mauritanie sont Suberites, 
Polymastia, Hymeniacidon, Ciocalypta, Myxilla, Dictyonella, Eurypon, Clathria et 
Hymedesmia  

d). Inventaires des espèces de poissons téléostéens: 
Les premiers inventaires des espèces de poissons récoltées dans les eaux mauritaniennes ont été 
rédigés par Maigret et parus en 1974. Un premier complément à cet inventaire a été publié par 
le même auteur en 1975 (Maigret, 1975 a). Il avait été alors fait état de 289 espèces dont 239 
espèces de Téléostéens groupées en 92 familles et 50 espèces de sélaciens groupées en 18 
familles. La même année, Gaudchoux et Richer de Forges, en regroupant les travaux 
d inventaires antérieurs avancent le chiffre de 483 espèces et 143 familles.     



Quatrième Rapport National CBD- Version Finale

  

24

e). inventaires des espèces de sélaciens: 
Malgré leur importance économique, sociale et écologique les espèces de requins n ont fait 
l objet qu à des investigations limitées en Mauritanie (FAO, 1985). Une vingtaine d espèces de 
requins, reparties en 12 familles, sont présentes dans les côtes mauritaniennes dont la majorité 
sont des espèces des grandes profondeurs.   

f). inventaires des espèces de crustacés: 

 

Crevettes: 
Dans l ordre des Décapode natantia, c est l espèce Syciona carinata de la famille des 
Penaeidae qui domine. Une trentaine d espèces de la famille des Caridae est signalée en 
Mauritanie dont les genres Pleisionika, Alpheus, Pontocaris et Pontophilis sont les plus 
représentés. Nouadhibou (Maigret, 1980).   

 

Crabes: 
Nous signalons l intérêt particulier que présente l espèce Geryon maritae de la famille des 
Xanthidae. Trois espèces de crabe termite sont également présentes en grande quantité. Il s agit 
de deux espèces de Pagurus et une espèce de Dardanus.                     

                                    Crabes au Parc National du Banc d Arguin 

 

Langoustes: 
La famille des Palinuridae est représentée par Palinurus mauritanicus (Gruvel, 1911) et 
Palinurus regius (Brito Capelo, 1864).     

 

Cigales: 
Le genre Scyllarus (famille des Scyllaridae) regroupe 7 espèces. Ce genre de cigale, de petite 
taille, est bien représenté sur la côte ouest africaine. Sur de fonds de 30 à 70 m vivent plusieurs 
espèces dont Scyllarus pygmaeus (Bate, 1888) qui est une espèce rare.   

 

Homard: 
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La famille des Homaridae était représentée par une seule espèce Homarus vulgaris qui était 
signalée dans les parages du cap Blanc. Sa présence en Mauritanie actuellement est incertaine.    

 
L araignée de mer: 

La famille des Majidae est représentée par l araignée de mer Maja squinado (Herbst, 1788). 
Elle est rencontrée dans la baie du Lévrier (baie de l Etoile) et sur la bordure ouest du banc 
d Arguin et près du cap Timiris.  

g). inventaires des espèces de mollusques: 

 

Les céphalopodes: 
En Mauritanie, les céphalopodes constituent les principales espèces cibles de la pêche 
démersale au chalut. Il s agit du poulpe, Octopus vulgaris, les seiches Sepia spp et le calmar 
Loligo spp. 

h). Inventaires des espèces d Echinoderme. 
Dans ce doamine, 12 espèces d Echinidés sont rencontrées en Mauritanie, 12 autres 
d Astroidae, 14 Ophiuroidae, 11 espèces de Holothuridae et 2 des Crinoidae  (Van der Land, 
1988). 

i). Inventaires des espèces de tortues marines:  
Six espèces de tortues marines sont rencontrées en Mauritanie. Il s agit de: 

 

la tortue verte, Cheliona mydas, est ubiquiste.  

 

la tortue couane, Caretta caretta, est aussi courante dans toutes les mers du globe.  

 

la tortue à écailles, Eretmochelys imbricata, ne fréquente que très peu les côtes de 
l Afrique de l Ouest.  

 

Lepidochelys olivacea. Dans l océan Atlantique cette espèce ne semble pas dépasser le 
Cap Vert.  

 

Lepidochelys kempii, fréquente exclusivement le Golf du Mexique. Trois carapaces de 
cette espèce ont été observées en Mauritanie 

 

Dermochelys coriacea: Le nombre d observation de cette espèce, dont la biologie est 
complètement inconnue, ne dépassent pas 12 cas sur les 25 dernières années. 

j). Inventaires des mammifères marins 
En Mauritanie, l étude des mammifères marins est à ses débuts. De ce fait, il n'existe que peu 
de données. Cependant des relevés de terrain ont été effectués par l'équipe du projet PARSEM 
depuis 1980 passe en revue de manière succincte les espèces de mammifères marins présents 
sur nos côtes en deux ordres. 

 

Ordre des Cetacea  

 

Ordre des pinnipèdes  
Autrement, le Phoque moine, est une espèce menacée d'extinction.            
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                                            Echouage de dauphin sur le littoral sud de Nouakchott 

  1.1.2.2.2 La Flore marine: 
La diversité hydrologique reflète la répartition quantitative et qualitative du phytoplancton sur 
les côtes mauritaniennes. On trouve ainsi des secteurs de forte productivité phytoplanctonique 
qui sont parmi les plus fertiles de la côte occidentale d Afrique mais on y rencontre également 
des eaux pauvres en phytoplancton.  

 

Répartition du phytoplancton: 
Dans les eaux côtières mauritaniennes, c est la baie du Lévrier qui est le siège du plus intense 
du développement phytoplanctonique. Le phytoplancton est très abondant toute l année mais 
surtout de mars à mai et de juillet à octobre. Les eaux particulièrement pauvres en 
phytoplancton se rencontrent dans la baie d Arguin.   

Les organismes dont le nombre augmente en allant vers l intérieur de la baie sont les 
Diatomées de grande taille et notamment les Chaetoceros (C. tortissimum, C. laciniosum, C. 
didymum) mais on trouve aussi en abondance des Rhizosolenia (R. stolterfothii, R. delicatula, 
R. calcar-avis, R. setigera), une Diatomée côtière très cosmopolite, Skeletonema castatum, 
ainsi que Asterionella japonica, Talassionema nitzschïoïdes, Nitzschia closterium, 
Thalassiothrix frauenfeldii, Ditylum brightwell. Toutes ces espèces ont présenté des 
proliférations comprenant plusieurs centaines de milliers de cellules par litre.  

Les autres organismes, dont le nombre augmente en allant vers l intérieur de la baie, sont les 
coccolithophoridés.     

Les cyanobactéries sont très peu fréquentes sur la côte mauritanienne. 
Les principales espèces de dinoflagellés qui provoquent les eaux rouges appartiennent surtout 
aux genres : Gonyolax, Gyymnodinuim, Amphydinuim, Cochlodinium, Noctiluca.  

La richesse de la côte mauritanienne en poissons pélagiques, qui sont généralement herbivores, 
est bien connue. Cette richesse est sous l étroite dépendance de l importance du phytoplancton. 
Les Diatomées sont les plus consommées, elles servent d aliment à bon nombre d animaux du 
zooplancton : Copépodes, larves de crustacés et de poissons. Les Dinoflagellés sont moins 
utilisés que les Diatomées.  

 

Les Phanérogames marines 
Comme tous les écosystèmes à phanérogames marines, cette zone semble à l origine d une 
production primaire benthique tout particulièrement élevée, toutefois aucune étude précise n a 
été effectuée à ce jour. Les espèces rencontrées sont les suivantes:  

 

Zostera noltii : 

 

Cymodecea nodosa  

 

Halodule wrightii :   



Quatrième Rapport National CBD- Version Finale

  

27

 
1.1.2.2.3 La flore côtière.  

 
Les Mangroves: 

Le rôle important des mangroves le long de la côte commence à être reconnu au niveau 
mondial. Considérée comme milieu alimentaire ou milieu frayère la mangrove forme un 
écosystème unique qui abrite en général une grande diversité de faune marine. A celles-ci sont 
associées certaines espèces d invertébrés de potentiel économique comme les crevettes, les 
crabes et un grand nombre d espèces de poissons.  

Suite à la sécheresse qui a frappé notre pays depuis la fin des années 60 et les aménagements 
des barrages hydro-agricoles, des superficies considérables de mangroves ont été détruites. Au 
niveau du PND, la superficie des mangroves a été estimée à 300 ha il y a une trentaine 
d années. Elle ne représente plus que 20 ha environ aujourd hui (Yelli, communication 
personnelle).  

                   Une mangrove en régénération dans le bas delta du fleuve Sénégal (Rive droite)  

Deux espèces sont rencontrées en Mauritanie:           
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1.) Avicennia germinans (= A. africana):  

L Avicennia germinans est présente dans toutes les mangroves au niveau de notre pays. Cette 
espèce est, en effet, rencontrée au niveau du PND, du cap Timiris et à l île Tidra. C est une 
espèce colonisatrice. On peut s attendre à une extension de son aire de répartition actuelle. 
Dans les lits de marigots où le débit et la vitesse du courant se trouvent diminués, il y aura une 
sédimentation qui convient à l installation d Avicennia. Ce cas est observé dans le marigot de 
Njorakh qui alimente le bassin de Bell (PND). 
Au niveau du Parc National du Banc d Arguin, les mangroves sont monospécifiques 
(uniquement Avicennia germinans). La production de semence, jusqu à leur chute par terre 
devraient être étudiées afin d avoir une mesure de la vitalité des mangroves et de leurs 
productivités. Nous avons constaté une forte mortalité sur pied de cette espèce, au niveau de la 
baie Saint Jean, qui concernent des jeunes pousses de quelques mois. Les individus morts ont la 
particularité de se trouver engorger probablement chaque fois pendant les hautes marées. Sous 
certains palétuviers, nous avons constaté une régénération naturelle de cette espèce suite 
probablement aux faibles quantités de pluie qui se sont abattues sur la région.  

La présence, au niveau de la baie Saint Jean, du Cynomorium, qui est une plante à fleur 
parasite est à signaler. Elle est associée aux mangroves. Son impact sur les formations des 
palétuviers en Mauritanie est mal connu. Dans la pharmacopée traditionnelle cette 
phanérogame est utilisée comme aphrodisiaque.   

2./ Rhizophora racemosa :  

Observé au marigot de N Diago et Ntialakh, le nombre de pied de cette espèce diminue 
sérieusement. La régénération  spontanée de Rhizophora se fait de façon limitée. L espèce 
demande probablement une intervention rapide et efficace. Elle offre un intérêt économique et 
écologique très particulier. Elle héberge plusieurs espèces d oiseaux nidificatrices grâce à la 
richesse de son biotope en microfaune et en poissons qui y migrent en période de reproduction. 
Cette formation constitue un bon pâturage pour les bovidés et un bon bois utilisé pour la 
chauffe et la construction.               
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1.1.2.2.4 Flore du littoral 
La portion sahélienne du littoral mauritanien entre Nouakchott et N Diago est essentiellement 
composée de Chénopodiacées (halophytes): Suaeda sp, Nitaria retusa, Zygophyllum waterlotii 

et Z. simplex. D importants ligneux sont 
rencontrés dans cette portion notamment le 
genre Acacia, Balanites aegyptiaca, 
Commiphora africana, Salvadora persica, des 
individus d Adansonia digitata et quelques 
espèces de la famille des Arécacées 
(Borrassus aethiopium, Cocos nucifera). Pour 
les arbustes nous avons Euphorbia 
balsamifera, Tamarix senegalensis, 
Calotropis procera. Pour les herbacés il y a 
surtout Panicum turgidum, Sporobolus 
robustus, Impomea asarifolia et Typha 
domingensis. 

            Végétation du cordon dunaire du littoral  

Au niveau des dunes fixes de Toundou Birette et Toundé Ziré, l essentiel de la végétation se 
compose de: Acacia tortilis, Salvadera persica, avec un cortège floristique de Boscia 
senegalensis, Piliostigma rufescens, Balanites aegyptiaca, Grevia tenax, Commifora africana, 
Ziziphus mauritiana, Adansonia digitata auquel s ajoute Acacia nilotica dans les dépressions 
de la dune de birette.  

Au niveau de Dar Essalem nous avons: Acacia tortilis, Euphorbia balsamifera, Impoca 
asurifolia, Nitaria retusa Maytenus senegalensis. Entre Khia et Ziré: Salvodora persica, 
Maytenus sp, Sporobolus robustus. Dans la plaine d inondation Ipomoea asirifolia, Caloptropis 
procera Impomoea pes-caprae et Aerva javanica. 
Le barrage de Diama a été à l origine de la modification d une partie de la végétation on peut 
citer le cas du développement excéptionnel des typha, Typha domingensis, qui est une espèce 
très colonisatrice et qui gênent les migrations de certaines espèces de poissons.   

1.1.2.2.5 Les marais à spartines:  

La baie de l Etoile (à proximité de Nouadhibou) 
et la partie nord-ouest de l île de Tidra 
renferment des marais à spartines intéressants 
qui sont des graminées. Ces spartines jouent un 
rôle excessivement crucial: il y a une 
importante flore et faune marine qui s y 
développent. Il s agit en particulier des crabes 
Carcinus maenas (Linnée, 1758) de la famille 
des Portunidae qui est rencontrée sur toutes les 
plages et à proximité des zones d herbiers. Il est 
abondant en baie de l Etoile où il se déplace 
avec la marée. Le périophtalme, ce petit poisson 
amphibie, qui  

Marais à spartine à la Baie de l Etoile  
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